
 

NOTICE DE CANDIDATURE A L'EMPLOI DE DIRECTEUR(TRICE) D'ÉCOLE 

 
 Inscription sur la liste d’aptitude  

aux fonctions de directeur(trice) d’école  
à deux classe et plus 

au titre de l’année scolaire 
2023-2024 

 

 
A envoyer au secrétariat de votre circonscription pour avis de l’IEN, dans les plus brefs délais.  

Retour au service de la division des personnels, au plus tard le 09 décembre 2022. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 Première demande. (Inscription soumise à l’avis de la commission départementale d’entretien) 
                

 Faisant fonction de directeur(trice) au titre de l’année 2022-2023 (à deux classes ou plus).  
(Inscription de plein droit après avis favorable de l’IEN de circonscription) 

 

 Enseignant(e) ayant déjà été inscrit(e) sur une liste d’aptitude dont la période de validité est terminée 
(antérieure au 01/09/2021) et qui n’ont pas accompli trois ans de service en qualité de directeur à titre définitif.  

(Inscription soumise à l’avis de la commission départementale d’entretien) 
 

 

Je soussigné(e) (Nom, Prénom) : ..................................................……………………………………………........................ 
 

Instituteur(trice) ou Professeur(e) des écoles - titulaire  
 

À (Affectation) : ....................................................................................................................................................................... 
 

Circonscription : ………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

sollicite de Monsieur l’Inspecteur d’académie, directeur académique des services de l'éducation nationale de la 
Charente, mon inscription sur la liste d'aptitude 2023 à l'emploi de directeur(trice) d'école. 
 

Au cas où je serais nommé(e) directeur(trice) d’école, je m'engage à suivre la formation. 

 
                 Date et signature : le …………………………….. 

 
 
 

ÉTAT DES SERVICES au 1er septembre 2023 
 

 

 a été inscrit (e) sur la liste d'aptitude à l'emploi de directeur(trice) d'école :  
 

 OUI : année(s) d’inscription : ………………………………………                        NON 
 

Années scolaires Etablissement(s) d’exercice 
Quotité  

(temps complet ou mi-temps) 

2022-2023   

2021-2022   

2020-2021   

2019-2020   

2018-2019   

2017-2018   

RAPPEL : la commission départementale d’entretien se réunira le : mercredi 1er février 2023, à partir de 13h30. 

 

Une session d'information proposée aux candidats convoqués devant la commission départementale est programmée 

le mercredi 04 janvier 2023 (de 14h00 à 17h00). Le lieu sera communiqué ultérieurement par courriel. 
 

Les candidats voudront bien prendre leurs dispositions pour répondre à la convocation qui leur aura été adressée.  

Pour le cas où cette convocation ne leur serait pas parvenue dans les 4 jours qui précèdent l’entretien,  

ils devront prendre contact avec la division des personnels au : 05.17.84.01.54. 
 



 
 

PARTIE RÉSERVÉE A L'ADMINISTRATION 
 
Avis de l'I.E.N. de circonscription sur la candidature (ou de l'autorité administrative auprès de laquelle est placé 
le candidat) :                        

                              
 

 Excellent Très bien Bien Satisfaisant Insuffisant 
Très 

insuffisant 

Valeur pédagogique 
      

Compétence 
d'animateur 

      

Capacités 
relationnelles 

      

Aptitude à exercer  
des responsabilités 

      

Sens du service 
public 

      

                                                                                                                
 

 Avis global en vue de l’entretien : (cochez la case correspondant à votre choix) 
                         
 
□ Excellente candidature                            
 
□ Très favorable                         □ Défavorable            
 
□ Favorable                                                                □ Très défavorable     
 
 
Avis circonstancié : .......................................................................................................................................... 
 
.......................................................................................................................................................................... 
 
......................................................................................................................................................................... 
 
......................................................................................................................................................................... 
 

□ Candidat(e) faisant fonction de directeur au titre de l’année 2022-2023 (à deux classes et plus)  
 
 
 
 
 

 
 
                                 A ................................, le ............................... 
 
 

Signature :  
 
 
    

Dispense d’entretien pour les candidats faisant fonction 
 

 Les directeurs à 1 classe ou chargés d’école doivent obligatoirement passer l’entretien. 
 

□ Avis favorable                                                                               □ Avis défavorable 


